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j ««'il ratir» s» niant*, mauîtaoant "U w t »ép»ré 
«énutivemeat ; Pbikmfc» Olivier en docc acquittée. - -
Vinrt cinq franc» d'amende avec «unie à Adrcepne Wil-
km, femme Corion, 22 M » , moulineur», a Tourcoing> • « * • 
franc» avec «unu» à Albert Deatrebcck, 26 an», m « i » i 
CMO à Tourcoioe. tous deux poar adultère et complicité. 
— Marie Lepajrv. marchande d'étoffes à Roubaix, ban 
qaeroate, un moi» de nnson nar défaut. — Albert Sale» 
fro, 24 aoa, trpographe à Tourcoing, ni» de l'A mirai-
Covrbet, quarante jour» et cinn cent* franc» pour fraude 
la 91.800 allumette» beUrea.le 17 novembre, ver» onze 
heure» et demie du soir, à Wattrelo», «entier Oadenne ; 
Emile Nestor, 43 ans, journalier, nie de 1*Amiral-Courbet, 
oui était avec lui, s'entend infliger huit jours et cinq 
cents francs. —- Flavie Brehon, vagabondage, vingt-ona-
tre heures de prison. — Emile Thvrv, de Wattrelo», vol 
l'une passerelle au préjudice de M Isidore Liagre, culti-
vateur, deux mois de prison par défaut. 

CONSEIL DE PRÉFECTURE DU NORD 
Présidence de M. Grand, vice président. 

U N ACCIDENT D E VOITURE, A WASgUEHAL. -
JUGEMENT. — M. Colin, entrepreneur, avait pooMnivi 
la commune de Wasquehal en dommages intenta ; ion 
cheval, prétendait il, s'était tué en tombant dans un trou 
produit sur la- route par ce fait qu'un ancien aqueduc avait 
été nul comble. L'affaire avait été plaidée, il v a quinze 
jours ; nous en .avons rendu compte ; le conseil de préfec
ture vient de rendic son arrêt. If décide «ne M. Colin n'a 
nos établi, par l'enquête à laquelle il a été procédé, que 
(accident arrivé à son cheval «oit imputable à une faute 
de la commune même ou à un défaut d'entretien. En con
séquence, M. Colin est débouté de sa demande et condam
né aux frais du proie* 

T. IIUN1L DE SIMPLE POLICE DE > OUBAIX 
Audience du jeudi 22 novembre 1900 

Présidence de M. Petit, juste de paix. 
Ministère public, M. Lecomte. commissaire de police* 

Quatre-vingt* affaires sont inscrite* au rôle. 
OONTRAVKNTIONK DE TRAVAIL. — Un liseur, 

M. Pierre Vial, est inculpé d'une contravention pour 
n'avoir DUS eu de registre d'usine. 5 francs d'amende. 

— Quatre contraventions ont été dressées à M. Moyart. 
filateur, parce que le» tableaux affichés dans ses ateliers 
n'indiquaient pas les heures réelles de travail et de repos. 
Le contrevenant est condamné a quatre amendes de cinq 
francs. 

— Mlle Marie Dronffe, couturière, s'est vu dresser 
trois contravention* pour avoir fait travn'iler ses ouvriè
res plu* de onze heure:; par jour. Le Tribunal lui inflige 
trois amende-* de cino toaca. 

VIOLKNCKN LEGKJUE8. — Sont condamnés: Achille 
Haxebrouek. trois jcunu'cs de travail, et Aiiolpbe Cou
pez, deux journée-*, pour violences exercées sur M. et 
Mme Ri"ot. cabatctieis, me Peeurne. — Pour violences 
réciproques, deux jours à Edouard Vanhoerk, Robert 
Deouiver et Jean Buvs un jour à Marie et Eugénie Bnys 
et Maris Vanhus.*em. — Un jour à Finance w.ur violences 
r.ur Maria Vindcputte ; nr'me amende à Victor Rovin, 
pour vii/lences xur Eugène Kindt. — Tr*>i* jours à Emile 
Dejoode et deux jours à .Tosenh Hochepied. 

AFFAIRES DIVERSES. — Pour avoir tenu son caba
ret onvert aprè* l'heure. Florent Vandewalle ert condam
né à un franc d'amende. — Pour avoir laisser divaguer 
leur chien, un franc à Pierre Afartinarre et Marie Seirhers. 
— Pour ivresse, cinn faines à Paul («irard. Albert Nuyt-
ienj». Léonanl Dememnin ; trois franes à François Del 
nlamiue et . T U Evrard ; un franc à Jean Bnuqueman, 
Debacker, Julien lhrthoit. Pierre Dunucsne, Gustave Hi-
oVt, Jules I W n , K-loun-d V — l e BMI, Julien Velde, 
Charles Vavart. J H Sandra*. Deux franco à Henrï 
Seys, bout lier, pour avoir uriné sur la voie publique. — 
Trois francs I ÔnatS**) Phare. p M avoir donné une al
lure tn>p rapide à ron cheval: le- patron. M. A. Catteau, 
est déclaré civilement re* ne n sable. — Un franc à Emile 
V.xnnc Un;heni, (M-nr ttjfuri de plaque à sa bicyclette. — 
Un fran* a Arliille Delplanque et à son domestique. 
pour avoir traversé un convoi funèbre. — Six francs à 
Maria ï*eclereo pour avoir omis de rayer le nom d'un lo
cataire de son registre de logement. 

L'ardieme e»t levée à oiue heures et demie. 

TRIBUNAL DU SIMPLE POLICE DE TOURCOING 
I, APPLICATION DE LA LOI du 30 murs 1900, mo

difiant celle du 2 novembre 1892. — Hier jeudi est venue 
devant le Tribunal de simple police, présidé par M. Mer-
chier. juue de paix, une affaire qui intéresse particulière
ment Iv. momie de i UiduKtne cl du commerce. M. Villain, 
mmÊtim .ne central, «evapaA le siè^e du ministère pu
blic 

Voici les faits : M. Gilet, inspecteur du travail, a dressé 
en IUUX fois deux BfeJet" verbaux à MM. .Ie;ui et, Lucien 
Henuion, lilateurs à Lin^clles. La première fois, il y a eu 
Ibii i nntraventions, la seconde fois 1161, soit au total 
1919. Or. chacune d'elle*, entraîne une amende de 5 fr., 
donc M. l'Inspecteur du travail rcclame une amende g<'lie
rai e de 9.595 Irrance. 

Pour bien cemprendre l'affaire il faut établir ce qu'est 
une é«iuip*?.ce qu'e-t un rclai. M/" Fauclùlle, avocat à Lille, 
rmeJfi des inti'rè.s de MM, Hennioii. s'appuyant sur des 
textes de lai, «'e» rapports parlementaires et des circu-
baTel ministérielles, en fait la distinction. L'équipe con
fite en la répartition du travail en deux postes se succé
dant ; l'un remplaçant l'autre. Le relui est une équipe rou
lante, volante, passant successivement sur tous les mé
tier* p3.id.iut que !es ouvriers réauliers sont an lepee. La 
loi du 30 mars 1900 exige que les repos aient lieu aux 
m<*mox SaWei dans les équipes. 

La thèse de M. l'Inspecteur du travail est que MM. 
TTennir.n ne se sont pas conformés à ces mstroetimïs. Les 
industriels arguent, qu'ils ont même avant le 30 juin, 
date H lnque'Ie la nouvelle loi devait entrer en vigueur, 
protesté contre l'interpréta'ion "faite par M. Uilet : ou'ils 
en ont référé à M. l'Inspecteur divisionnaire et ensuite à 
M. le Minière du commerce. Dès qu'ils ont reçu notifica
tion du Tninistète ils ?«e sont empressés de faire droit aux 
rtclamations. 

M nneecctrur, de srn côté soutient que si un ouvrier 
est employé inégnlièrement, tout le personnel est employé 
éfra'ement irrégulièrement. 

M' Faut-Mile coeebeA eee prétentions dans des conclu
sions ire* k t t g w m a t MOirréee. II fait remarquer tout d'a-
liord que le ppoeèe vethel étumi par M. TTuRpecteur ne 
satisfait pee aux conditions «>xî ées par la loi pour servir 
de base aux poursuites. 11 disente ensuite, point par point, 
in question de fait en reprenant, par chaque catégorie, les 
diverses eentrnventioM relevées et il conclut au renvoi des 
fins des powftnitee. 

Après une réplique de M. Gilet, l'affairé a été remise à 
u.i moi» pour le prononcé du jugement. 

Ovtre fe litipe Hennlon, le n'de comprenait quatre - vingt-
x p t affaires. 

— M. Lruis Plouvier. brasseur, me des Cr^ulines, était 
fit»'1 Qper n'-ivi ir pea exécuté un aiTcté municipal lui or
donnant h c ! , n i e d'un terrain sis entre les mes Pasteur, 
Belle-Vu? « y '> Mikeaee. Apiès audititm éWieaeeene: 
MM M. • - i • . . SénéloV adjoint an maire, et ftouf«eau, 
teinturier, l'affaire a. été mise tn délibéré. 

- lTn procès verf.al avait été dressé à la charge de 
MM. Sîr.n, à Hnllnin, pO"r infraction à la loi du 12 m.ii 
1893. Us ont été renvoyés oVs tins de cette peinte, attendu 
nue la conlraventifn re'evée par l'inspecteur étant ju^ti 
ëée que d'autre paît un avis interdisant de porter des 
fardeaux à tout ruvrier excepté aux hommes de peine. 
-•ne tout ouvrier malveillant rmurrait faire cmd.'mner aon 
patron. Après enquête, on a constaté que la surveillance 
était suffisante, la loi ne prévoit nue la nérlfoence, 

— Cn f.-bri»•••nt de rfiiiiei cTHaltete, M.Vinhe'de.diem, 
a été condamné par défaut a qemtte amendes de avérante* 
cinn francs nn*ir tefractku h la loi an 2 novembre 1893 
sur le travail dans ÎOH étebfaiseiiwnte in rt'striels. 

— T'mi'e Leeage. 9.0 ans, emkarlevr. obtient troki fenri 
de r-ris'TI pour violfncc*. - TrMéric. Vofy», un jour pour 
violences et tapace. — Adolphe D"bois, cabn-etier, lue 
dn Brun-Pain, un jour pour uifraction à la police des ca
barets. 

— Paul Teneete. charbonnier, TV* Boillv, se voit oc-
trover le maximum, cinq jours, pour tapage injurieux, 
récidive. 

— Deeetece, eeneTetler, rue Rt-^laise. oui a fait Jeeteet 
dans son eŝ r̂ .nlinpt sans '.utorisatim. e^ condamné a cinq 
francs d'amenle ; pis content, il miune Valent devant le 
Tribunal qui Ivt octroie un anpplément de dix francs. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA I» RÉGION 
Piv»i.leut, M. le inlunel Ouelle. commandant le 43e d'in-

faiiteri?. — Miiiiftève publk. M le commandant Î e-
tertre. commi«?;iire dn ( Ion»ernement. 
Ir» affaire. — Morcan Jesn-Pierre. soldat de 2e i U « 3 

an 73e n;(fimcnt d'infanUrie. Dis i l lion à l'int^rienr ui 
temps de i>.ii. Cinq ans de prison.— Défenseur, M- -Mi'r-
ebant avocat i Lille. 

2e affaire — Marhonx Marcelin, soldat de 2e cla««e 
an 145e régiment d'infanterie. Désertion à l'intérieur »n 
temps <1» P»'i l>«n« anfe d e pri»00- — Défenseur. M* Mar
chant, avocat à Lille. 
m »» 

ï»rc>n.r> 
TTS ACCIDENT MORTEL A S E C L I N . — Dans 

2a nuit de mardi à mercredi, M. François Laly, 50 
kns environ, marchand do bonbons, demeurant à Tcm-
plcmars, est tombé, avec son oheva! e t sa voiture, 
uans le canal de Seclin, où il a trouvé la mort . 

UN VOL, A 1,'EGLISB D E BERGTJES. — U n Toi 
Important a été commis par effraction, la nuit d e m i e -
»c à Bergues. 

Des malfaiteurs se sont introduits dans l'église en 
«irisant des carreaux et ont dévalisé les troncs. 

U N E GRAVE A F F A I R E D E V O L A D O U A I . — 
Le 16 novtmber dernier, u» individu se présentait A 

1» « K c a n a f e tïe » Société Généraer, à Douai, e t « 
faisait payer an chèflua d« 7.839 fraoca. Le chèque 
étai t date de Calais. C'était tout simplement on faux 
fort bien façonné. 

D e l'enquête faite , il retraiterait que le chèque a 
é t é fabriqué à Lille et détach écVun carnet à souches, 
pris dans la succursale de c t t e dernière vi l le . A la 
Société Générale, rue Nationale , à Li l le , on ne Ton
drait rien dire; et la police se montre pas que sobre 
de renseignements. 

I N D I S P O S I T I O N A LA C A S E R N E D E C A U X A 
DOUAI . — Mardi matin, nn pen avant dix h e u r » , 
les militaire» ordonnances des officiers venaient de 
manger la gamelle à la caserne de Caux (ancienne
ment d'Esquerchin), e t se disposaient à retourner 
chez leora supérieurs, lorsqu'ils se trouvèrent subit •-
ment indisposés. On ne sait à qnoi attribuer ce malai
se, que d'aucuns disent provenir de la mauvaise qua
l i té des aliments. Mais, par mesure do précaution, 
la soupe, la viande e t les légumes préparés pour l e 
repas du son-1231 l ô E A i L o a N E L A i l SDROT T U N T 
repas du soir ont é té je tés . Les hommes ont reçu 
d'autres al iments. 

LA G R E V E D E S V E R R I E R S . — Les ouvriers 
verriers de Fre«nes ont voté , à bulletin secret, la con
tinuation de la grève: Sur 140 ouvriers ayant pris part 
au vote, 139 se sont prononcés poux la continuation 
de la grève. 

Les grévistes ont manifesté dans les rues an chant de 
1' < Internationale > et aux cris de: i Vive la gr»ve 1 
Vive la just icc l» Des vitres ont é té brisées & coups 
de pierre, à la verrerie Renard et à la verrerie Schmictt 
Colbert e t Cie, à Fresnee; à la verrerie Wagret , à 
Escautpont, des pierres ont é t é également jetées 
dans les carreaux. 

LA G R E V E D E S T O R D E I I R 8 D ' H U I L E A D U N -
K E R Q U E . — Un compromis donnant satisfaction 
aux tgrdrars d tu i l e , «t> ar-»-» »-gné jeudi ma
tin . Le travail sera repris vendredi . 

CIRCUITS T E L E P H O N I Q U E S . — Par décision 
du sous-secrétaire d'Etat des postes et des télégra
phes, un réseau téléphonique a é té ouvert, le 16 no
vembre 1900, à Belligniee (Nord). 

Par décision du sous-secrétaire d'Etat des pc*tes 
et de* télégraphes, un deuxième circuit téléphonique 
reliant Seclin (Nord) à Lille a é t é mis en service le 
13 novembre 1900. 

LA T E N T A T I V E D ' A S S A S S I N A T D E G O S D E -
COURT. — L'instruction de la tentat ive d ' a ^ a ^ m a t 
commise par le sieur Léopolcl Putman , sur la veuve 
Decarnin, se jpoursnit act ivement . 

Léopolcl Putman a choisi comme défenseur Me 
Boyer-Chamniard, qui l'assistera donc désormais à 
l'instruction. 

U N E C H U T E D E 490 M E T R E S A OSTRICOURT. 
— U n ouvrier des mines d'Ostrioourt, Louis Basset , 
âgé do 20 ans, so chauffait à proximité de l'orifice du 
puits. Comme on allait remonter un tonneau d'eau, 
nu ouvrier ouvrit les deux battant* du pont qui re
couvre le puits ainsi que la chaîne qui l'entourait à 
un metro du sol. . 

Basset ne s'aperçut sans doute pas quo le pont é t a i t 
ouvcTt; l'obscurité éta i t d'ailleurs épaisse. Le mal-
hexvreux se dirigea vers une salle où éta ient dispo
sés ses vôtements: Il tomba au fond du puits , su bou-
niou, à 490 mètres de profondeur. 

On ne put retirer son cadavTe qu'après une demi-
heure de recherches. 

LA . D O T A T I O N D E LA J E U N E S S E D E F R A N 
CE» à Comines. — C'était foto à Comines', diman
che, à l'occasion de l'inauguration de la section com-
minoise de la < Dotat ion de la Jeunesse française i . La 
jeune section, en deux mois, compte 120 adhésions, 
dues au dévouement de son sympathique président, 
M. le docteur Mnllicn et de ses dévoués collabora
teurs du comité. Le comité de Roubaix, sous la con-
duito de son président, M. le docteur Faidherbo et 
la section dramatique spéciale de jeunes filles avaient 
é té chargés de Pexécution du programme. Comme at
traction principale,: le drame en 3 actes « L a Grâce 
de D ieu» . La section dramatique a interprété ce dra
me d'une façon s'»Sérieure. 

LES VOTKS DK . .OS DEPUTES. — Voici comment 
se sont répartis les votes des députés du Nord, au cours 
de la séuice de mardi, dans le scrutin sur la motion de 
M Chanuis. tendant à ce ne l'article 3 du contre projet 
uo M. VaUlant soit mis en délibération avant l'article 2 
(régime des boissons». La Chambre • adopté par 259 
voix contre 233. Tous les députés ont voté contre. 

— Scrutin SUT la priorité de l'amendement de M. Pli-
chon à l'article 3 du contre-projet de M. Vaillant Irégime 
des boisson»!. La Chambre a adopté par 414 voix contre 
2o. Tous les députés du Nord ont voté pour. 

— Scrutin sur l'article 3 du contre-projet de M. Vail
lant iréxime des boissons). La Chambre a repoussé par 
357 voix conire 160. Tous les députés du Nord ont voté 
pour. 

— Scrutin sur la Ire partie de l'article 4 du contre-
projet de M. Vaillant (régime des boissons). La Chambra 
a repoussé par 423 voix contre 101. A voté nour : M. Dé-
fontaine. Tous les autres ont voté contre. 

— Scrutin sur l'ensemble du contra-projet de M. Vail
lant. La Chambre a repoussé par 3C9 voix contre 183. 
Tous les députés du Nord ont voté pour. 

B E L G I Q U E 
L'ASSASSINAT DE COURTRAI 

L . ' i n w t i * u c t i o n d u P a r q u e t . — C o n f r o n 
t a t i o n s e t I n t e r r o g a t o i r e s . — U n e 

ù V f t O H i t i o i i i m p o r t a n t e . — I . a 
d é f e n s e d e s ) i n c u l p é s 

L'instruction de l'assassinat d'Henri Parruontier, 
habilement menée par M. le juge d instruction délé
g u é Iwcins, se poursuit sans relâche. J<udi matin à 
dix heures, Artliur Vers t iac tc , l'assassin présumé, et 
son amis Emoitt icc Cottenie , ont de nouveau été ame 
nés successivement au Palais de Just ice où un graitJ 
nombre do témoins ont été interrogés. A l'issue de cha
cun do ces interrogatoires, Arthur Verstraele a été 
successivement confronté avec les témoins. A n s char 
<;cs Us plus accablantes qui pèsent sur lui, l'inculpé 
oppose toujours le démenti fe plus formel, mais >cj 
arguments de défense sont faibles. 

I m p o r t a n t e d é p o s i t i o n 
Une c o u i n e de Vesrtraete, Mme V v e Devenghel , 

née Marie-Virginie Damman, rentière, âgée de 70 ans. 
demeurant rue de Grocninghe, 30, a é té appelée au 
Parquet ainsi que -a sc ivante , Julie Lumbrecht, deu-
tcl ière, âgée de 40 ans. 

Ces nersonnes ont déclaré au juge d'instruction avoir 
été importunées, quinze jours avant le meurtre de 
Parmentier, et à plusieurs reprises, par les visites 
inicre-séos de Verstraele qui leur demandait nièu:^ 
cïe l'argent. Les façons d'agir, par trop sjftgv.Vèies, de 
l'inculpé, dénotaient chez lui un état d'esprit anor
mal qui ne îai-sait pas d'effrayer Mme Vve Dovcu^h^l 
et sa dame de compagnie. C'est ain^i que Yei f traeta , 
— pour ne citer qu'un fait , — étant un jour entré dan* 
la maison cn l'absence de sa cousine, se rendit à U 
cour cù il demeura trois quarts d'heure, tanciis que 
la servante ap«uiée, s'empressait d'ouvrir la porte 
de la rue afin de se mettre en sûreté. A cotte vu.-, 
Verstraete se mit en devoir de quitter la maison. 

L e » t é m o i g n a g e s ! 
Vers onze heures, on commença la déposition du 

premier témoin. C'est un cordonnier du nom de Bo-
gaert Adolphe qui, le jour du crime ,1e 2 novembre 
dernier, avait remarqué vers onze heures un quart, 
as<is dans le parc de l'Esplanade, un homme et une 
femme qui furent reconuus par d'autres témoins pour 
Arthur Verstraete et son amie Emércnce Cottcnia 
Les deux mêmes personnes furent revues par le témoin 
à midi moins un quart près du même parc. 

Verstraete , confronté avec Emércnce Cottenie , <t 
Adolphe Bogaert , prétend être, en effet, être sorti du 
parc, mais à dix heures et demie, et ne s'être absenté 
que cinq ou six minutes. La femme avait d'abord dé
claré que cet te absence de son ami avait eu lieu à 
onte heures un quart. Verstraete lui avait dit qu'il 
ee rendait chez sa mère. L'interrogatoire, terminé 
à 1 heure, a recommencé à 2 heures et demie. 

L e second témoin, Gustave D e Geyne, propriétaire 
de la maison Parmentier, déclare avoir vu , ce jour-là, 
à onze heures un quart, Verstraete portant un outil 
dans sa poche e t qui entrait dans la maison de son on
d e . U ajoute qne Parmentier lui avait dit quinze jours 
avant le orimo que Verstraete éta i t allé demander à 
loger e t que, par crainte d'être tué par son filleul, 
Henri Parmentier avait répondu par un refus. 
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L'inculpé, confronté avec l e second témoin, prétend 

êter sorti du para de l'Esplanade à d ix heures e t demie 
e t s'être rendu de là ver» la —»'«"•» de son oncle, mais 
qu'il en trouva la porte fermée. U prétend au surplus 
n'avoir jamais sollicité le logement chez son oncle. 

Le magistrat a également entendu les dépositions 
de quatre autres témoins qui, t o n , o n t vu l'accusé 
entrer ou sortir de la maison du crime entre 11 heures 
un quart et 11 heures trois quarts. Tous l'ont formel
lement reconnu; l'un d'eux l'a même salué au passage. 

L'assassin présumé, confaonté avec chaque témoin, 
nie toujours. H affirme être allé à dix heures et demie 
à la porte de son oncle. 

Bref, toutes ces dépositions e t celles que nons avons 
publiées antérieurement, prouvent avec évidence la 
présence de Verstraete dans la maison de son oncle 
entre 11 heures un quart e t midi moins un quart. 

L e m o t i f d e l a f u i t e d e V e r s t r a e t e 
Interrogée séparément, Enéérence Cot ten ie di t 

avoir ignoré le crime de son ami. Elle, affirme qu'elle 
ne l'aurait pas suivi dans sa fuite si elle avait su qn'il 
fût criminel. 

Verstraete interrogé sur h» provenance de l'ar
gent nécessaire à son exode, raconte le tenir de son 
père décédé. Il avait, prétend-il , caché cet argent 
dans la piscine qui BO trouve à la sortie de la gare 
près de l'arrêt du tram. 

Relat ivement & l'emploi de son temps à Ostende, 
Verstraete a déclaré s'être embarqué dimanche 

dernier pour Douvres et avoir passé une nuit blanche 
dans ce t te vil le. Son retour à Ostende eut lieu lundi. 

A six heures du soir, rinterrogatoire des témoins 
était terminé. Les deux prisonniers sont restés au P a 
lais jusqu'à une heure assez avancée de la nuit e t leur 
transfert à la maison d'arrêt a eu lieu ensuite cépa 
rément comme de coutume. Aucune- manifestation 
des curieux, d'ailleurs, peu nombreux, n'a marqué 
le passage des voitures cellulaires. 

C H A M B R E D E S R E P R E S E N T A N T S . — Séance 
du 22 novembre. — La Chambre valide l'élection 
d un conseiller provincial du Limbourg, contestée par 
M. Féron. 

M . Colfs demande que le gouvernement dépose BUT 
le bureau la correspondance échangée à l'occasion des 
engagements de la légation belge. M. Do S m e t répond 
que le gouvernement ne peut que s'en référer aux 
déclarations qu'il a faites au Sénat sur l'impossibilité 
Se ce t te co»^nunication. 

M. Crombez interpelle les ministres de l'intérieur 
et de la guerre à propos <7e l'incorporation d'un mi
licien; i l prétend qu'un fils d'ouvrier, M. Dumont , 
de Vaulx , a é té incorporé par suite d'une négligence 
de l'administration communale. M. de Trcoz dit que 
le milicien Dumont ne peut s'en prendre qu"» lui-
même de sa mésaventure, ayant omis «le faire valoir les 
liens de parenté qui l'unissaient au premier. Sur la 
demande do M. Hoyois, le ministre de la guerre prend 
l'engagement de renvoyer les frères Dumont dans 
leurs foyers, solon que fe service militaire le permet
tra, après leur instruction achevée. L a séance e s t le
vée . 

L E S M I S S I O N N A I R E S B E L G E S E N C H I N E . — 
On annonce do Chine une troisième vict ime. Les deux 
premières sont le P . Delbronck, de Wihoene et le P . 
Maller, d t lo s tham (Limbourg). La troisième est la 
Scçur Marie-LéopoUline, née Paul ine Jeuris , de Has -
selt, qui vient d'êtro massacrée en Chine. Elle éta i t 
âgée de 28 ans. 

w S e / K ™ 0 1 * ' S E N S A T I O N N E L L E A 
W E P I O N , P R E S N A M C R . — Au cours de l'été 
était venu s'établir à Wépion, où il occupait une vil-
M, un particulier qui disait s'appelait Smets e t qui 
menai t la vie à grandes guides. Ses habitudes dé
pensières att irèrent sur lui l 'attention du parquet. 
On fit une enquête approfondie et discrète e t l'on 
aboutit à cet te conclusion que la justice devait „e 
mettre en rapports plus int imes avec le personnage. 

Lundi, de grand matin, quatre gendarmes t n bour
geois cernèrent la maison. L'un d'eux sonna à la 
porte d'entrée ; un* servante v int e t l'introduisit. 
Au coup de sonnette , S m e t i s'était mis à la fenêtre 
e t avait vu son visiteur. Se doutant probablement de 
quelque chose, il dégringola les escaliers et voulut 
s'enfuir par le jardin. Mais la maréchaussée gardait 
toutes les issues. C n gendarme é ta i t là qui le fit ren
trer au logis. 

Se voyant pincé, Smets se laissa arrêter sans résis
tance. Dans la journée, M. Delhaize , juge d'intruc-
tion, l'interrogea. Habilement pressé de questions, 
te prisonnier finit enfin par faire des aveux. 

On se trouvait en présence du sieur V . . . , origi
naire de Menin, poursuivi, il y y a quelques mois à 
Bruxelles, pour banqueroute frauduleu&o et déjà c o i -
damné en Tt»mn, dit-on, peur faux e t U3age de faux. 

A Bruxelles , V .. dépista la justice. D s'enfuit au 
Canada, où il séjourna à Montréal. Pris du mal du 
pays, il revint en Belgique au printemps et s'intalla 
successivement à Waulscrt , à Dinaut et à 'Wépion. 
Partout il vécut en prince, je tant l'argent par le~ 
fei-étres et ne se refusant rien. Est-il besoin d'ajouter 
qt' i l é ta i t un client des cercles de jeux ? 

B R U X E L L E S 
f N T R A I N D E V O Y A G E U R S T A M P O N N E A 

LA G A R E D U MIDI . — Un accident qui aurait pu 
avoir des conséquences très graves, s'est produit jeudi 
après-midi à la gare du Midi. Une locomotive a tam
ponné un train de voyageurs arrêté devant un signal, 
l y ; nombreux voyageurs furent bouseuléi e t projetés 
les uns sur les autres, mais peu furent blessés ; qua
tre, seulement ont reçu de légères contusions. Les dé
gâts matériels eont peu importants. 

A N V E R S 
LA V I S I T E D U P R I N C E A L B E R T . — L'admi

nistration, communale d'Anvers v ient de recevoir 
officiollemeut avis que le prince Albert e t la princesse 
Elisabeth visiteraient Anvers le 10 décembre pro
chain. On projette une réception à l'Hôtcl-de-Ville' 
11 une grande fête à la Bourse. Les enfants des écoles 
assisteront à cet te fête. 

M O N S 
U N E T A X E SUR L E S C H A R B O N N A G E S D U 

H A I N A U T . — Le Conseil provincial a voté une pro
position de l a Commission spéciale établissant une 
taxe de 500.000 francs sur les charbonnages du Hai -
naut , au prorata des tonnes de houille extraite pen
dant l'exercice précédent. La motion du socialiste 
Bal acq qui portait cette taxe à 1.500.000 francs, a 
été rejetée. 

R E N A I X 
G R A V E A F F A I R E D E D E T O U R N E M E N T S . — 

Le Tribunal correctionnel d'Audenarde avait déclaré 
eu état de faillite, le nommé V . . . , agent de efcaaM 
à R e n a i x . A la suite do ce t t e mise e n fai l l i te , de 
nombreuses plaintes furent déposées par ses cl ients , 
la plupart pet i ts commerants e t même ouvriers, pour 
détournements de titres et fonds à lui confies. 

A Ir. <uito de ces plaintes, des poursuites furent 
commencées et elles ont abouti à la condamnation 
de V . . . à huit mois de prison, condamnation pronon
cée par le Tribunal correctionnel d'Audenarde. L'in
culpé ayant immédiatement interjeté appel, l ' incir-
cération n'a pas eu l ieu, mais on assure que depuis 
la mise en faillite, V. . . aurait commis de nouveaux 
détournements . 

L'ATTENTAT C O N T R E L E C O M M I S S A I R E D E 
P O L I C E . — Nos lecteurs se souviennent de cet te 
t en ta t ive d'assassinat dont fut victime, dan» la soirée 
du dimanche, 11 novembre dernier, M. Verbaet, com
missaire de police à Renaix. L'enquête a établi que 
l'auteur de cet a t t en ta t , dont la vengeance serait le 
mobile, est un habitant de Renaix, en fuite depuis 
le 13 courant. Les traces dp fugitif, qui sest réfugié 
à Bruxelles, ont é té relevées par la police. L'arres
tat ion de cet individu est imminente. 

M E N I N 
L E M O U V E M E N T D E M O G R A P H I Q U E . — Le 

fait suivant est intéressant à constater. L e bureau 
de l'Etat-Civil de la vi l le de Menin n'a eu depuis trois 
jours aucun acte à enregistrer. 

G H E L U W E 
U N E L A C H E A G R E S S I O N . — Deux habitants 

de oette commune, M M . Jean Vandewinckele e t Vic
tor Degroote regagnaient paisiblement leur domicile 
vers huit heures du soir, lorsqu'ils furent brutale
ment assaillis par les frères Vandermeersch, qui L-s 
rouèrent de coups. M. le docteur Paul Soet de Ghe-
luwe, n'a pu se prononcer sur la durée do l'incapa
cité de travail te l lement sont graves les blessures 
reçues. 

D A D I Z E E L E 
U N E S C E N E D E CABARET. — Hier soir vers 10 

heures et demie,- une scène grave de désordre e t e'e 
violences s'est déroulée dans un estaminet , tenu au 
hameau de • Hoogee » par M. Desmet . U n e bande 
composée d'une dizaine de jeuns gens tous réputés 
comme batailleurs sont rentrés dans l 'estaminet e' 
M sont pris de querelle. Saisissant tes verres posés 
su» le comptoir et sur les tables, ils se les lancèrent 
les uns après les autres. Plusieurs de» batailleurs 
ont reçu des blessures assez graves. 

T E M P L E U V E 
L A R E V U E D E S M I L I C I E N S . — Jeudi mat in à 

neuf heures e t demie, M. Jacobs, commandant du 
district militaire de Court rai, assisté de son secré
taire, M. Olivier, maréchal des logis chef, a passé 
l'inspection, dans la cour de la caserne de gendarme
rie, des miliciens en congé des classes 1893 à 1900 
inclusivement. 
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LE MEILLEUR REMÈDE 

EST CELUI QUI GUÉRIT 
C'est donc celui qu'il faut employer e t c'est ce la i 

qu'il faut propager. L a pauvreté du sang est devenu»--
d" nos jours te l lement commune chee la f emme aussi 
bien que chez l'homme que ce sera un véritable service 
que d'indiquer le moyen d'enrichir le sang e t d'ob
tenir par là les forces nécessaires à l'organisme. 

Les c Pi lules Pink > ont procuré des oures mer* 
veilleuses dans des cas d'anémie, chlorose, neuras
thénie , sciatique, rhumatisme. Les personnes dons 
le sang est appauvri e t les nerfs affaiblis prévien
dront ces affections en employant les Pi lules P ink . 

Parmi les milliers d'attestations de guérisons par 
les Pi lu les Pink, nous en citerons deux. La premier* 
est de Mademoiselle Emma Isnard, couturière à La-
ragne (Hautes-Alpes) . 

LA VIE SPORTIVE 
TOOTBALL 

RACTNG CLUB ROU^BAISIEN. — Gomme nous 
l'avons relaté brièvement flans un des derniers numéros 
du • Journal de Roubaix ». le R. C R a remporté quatre 
victoires dimanche dernier : deux équipes victorieuses à 
Anvers et deux autres à Roubaix. De nin» ce jour-là, le 
Racing-Glub a battu un retord : celui des équipes. Kn 
effet, ses six équipes ont joué, dimanche. A part le Ra
cine-Club de France, nous ne voyons pas, en France, de 
société capable de faire mieux. Ceci prouve la vitalité du 
R. CL R. et l'extension que prend le beau jeu de foot
ball. 

— Aujourd'hui, vendredi, à neuf heures. Hôtel Fer
raille, réunion obligatoire de toutes les éauipes. 

— Dimanche, à huit heures et demie, Maudu va tenter 
de battre le record de la demi-heure. Les chronométreur» 
et juges prendront les instructions à la réunion de ven
dredi soir. 

A neuf heures, match entre les équipes 3 et 4. 
A deux heures et demie, au Vélodrome Lillois, match 

de championnat entre les équipes premières de l'Iris Club 
Lillois et le Racine Club Roubaisien. Voici la composition 
de l'équipe roubuisienne : Bocouet, Hazebrouck, L. Bonté. 
V. Waeles, E. Bonté, L. Dubjv, J. Lefebvre, Sius, Decok, 
Loucheur, Hargraeve. 

A deux heures trois quart», rue de Beoumont, sur le 
terrain du R. C. R., match de championnat entre le» 
équipes 2 de l'Iris-Club Lillois et du Racintr-Club Rou
baisien. Jusque maintenant, l'équipe 2 tient la corde dans 
sa série; espérons qu'elle ne la lâchera "ns dimanche. 
Voici la composition du R. C. R. (2) : Rénaux. Ernest Le-
sur, Waulle, D'Halluin, Pontier, Michon, Declercq, Fra
sez, Rénaux, Dubly. Bellon (cap.). 

C O M B A T DE C O Q S 
ROUBAIX. — Lundi 26 novembre se jouera une belle 

partie de coqs chsz M. Emile Dambrin, rue de Maubeuge, 
69, contre la société du « Cochon Rouge ». un 3/3 mort» 
pour 30 francs. La mise au parc aura lieu à sept heures 
précises. La société fera tous ses efforts pour mettre des 
coqs de grande valeur. 75607 

TOURCOING. — Un grand nombre d'amateurs 
s'étaient donné rendez-vous, dimanche, à quatre heures et 
dssaiftj chez M. Jules Iîaert, à la Nouvelle-Aventure, rue 
du Château, pour assister à la belle partie qui se jouait 
contre le Marbrier; il s'atrisvajt d'un 2 de 3; des coqs 
extraordinaires ont joué à ce beau tournoi, et les paris ont 
été très importants. La société de la Nouvelle-Aventure 
a gagné les première et deuxième paires et le Marbiisr 
la troisième. 

TIR AUX POULETS • 
TOURCOING. — Hier a eu lieu l'inauguration du Stand 

Tonrquennois, établi chez M. Alphonse Doutreluigne, rue 
du Pont-Rompu, 300. Quarante tireurs ont répondu à 
l'invitation de la société et le tir a été des plus animé. 
Les primes aux doubles ont été gaprnées : la première, par 
M. Victor Preux, de Lanno-' la deuxième, par M. Fraii-

Ë>is Périn, de Wattrclos, et la. troisième, nra M. Jules 
crepont, de Tourcoing. 

.*. a 
TIR AUX L A P I N S 

WATTRELOS. — Chez Adolphe D'Hoine, à la Mar-
tinoire, dimanche 25 novembre. Grand Tir ucx Lapins, 
offert aux amateurs. — Condition» : Il y aura un lapin 
par tireur. ; Prix de la mise suivant le poids : La distance 
du tir sera de 38 mètres ; L'inscription commencera à 2 
heures 1/2 et le tirage au sort se fera à 2 heures 3/4 ; La 
commission sera tirée au sort ; Des fusils et cartouches 
seront à la disposition des amateurs : Le tireur sera res
ponsable des accidents qu'il pourrait occasionner. 77279 

l « O I C * l \ - TOI I » O I \ G . fi n o v e m b r e . — Laines 
peipners, une courant. — Tendance calme. 
10,000 sur «icemb. i 0 00 I li.ooo sur juillet à 0,00 
lo.ouu sur mal à 0'JO I 
Total de la journée: 45.000 kilos, 
AXVKrtS--Tendance calme. — Total : J70.000 k. 

TERME 

NOVKMÏÎHKI'JOO 
h é c a M a a 
JANV1EH 
h'KVSIËR 
S A H S 
AVRIL 
«AI 
1CIS 
IC.ILLET 
AOl'T 
s a r s u s a i . . • 
OCTODUE 

LAINES PEIGNÉES 

Roiibaix -TourcoiDQ 
PRtCKD. 

3 .80 . / . 
3 Ri . ' . 
3.N5 . ' . 
3.«7 . . . 
3.9(1 . . 
3 .90 . / . 
3 .90 . , ' . 
3 90 . . 
3 .90 . / . 

- .. ./. 

IOCR 

3.Si) . , . 

i.n . 3 .S i . . 
3 .85 . . 
3 .90 . . . 
3 . 9 0 . / . 
3 .90 / . 
3 .90 . / . 
3 .90 . 

/. 

A N V E R S 

PRKCtD. 

3 .70 . / . 
3 .70 . / . 
3 .71 . ' . 
3.7S l .X 
3 .73 . . / 
3 77 1 x 
3.77 t - i 

j o r a 

3.67 M 
3.07 1 i 
3 67 1 i 
3.70 . / . 
3 . 7 i 1 i 
3.73 . / . 
3.77 « 3 

J . M . / . 3.77 1 4 
i 80 . . ' 3 . 7 7 1 2 
3 . S i 1 i 3 .80 . / . 
.1 sa 1 iS3 .80 . . 
IM 1 1 3 .80 . . 

COTONS 
LE HAVRE 

o r v . 

6 i 87 
64 87 
63 .''0 
03 U 
6 i 87 

M n 
M M 
m a? 
6 i i/. 
6 i -ir, 
G0 87 
M 75 

CLOT. 

• 7:> 
f>;> oo 
H l i 

m a 
63 M 
63 23 
63 f i 

6 i 87 
61 5c 
39 37 

Le Havre, 22 novembre. — (Télégramme de M. G. 
Drgoy.)— Marché calme,Ventes 97,'i h. 

Novembre-décembre 110,00, janvier llO.ô'O, février 
Hfi ,00, mars llfi.roO, avril 117,00, mai 117,50; juin 
118.00, juillet H'J.OO, aoùt-scptembre-octobre 119,50. 

A V I S 
Ne rien acheter sans aller visiter le magasin des 

U i a m a n t s i K u l k o u l o i T , rue Nationale. 41 , Lille. 
7 6 9 9 2 - 5 2 0 1 " 

Tout la monde peut la B O I R E fa D I G E R E 
Etant obtenue avec des F O I E S de M O R U E tout F R A I S . Elle n'a qu'un léger gont de P O I S S O N . 

Elle est { g a r a n t i e à toutes les analyses, exempte d'huile étrangère et de toute falsification. E n r a i s o n 
d ' a c h a t s t r è s i m p o r t a n t s , elle est préparée s p é c i a l e m e n t pour ma pharmacie par la première 
maison de Norvège. Je la vends au plus j u s t e p r i x qu'il soit possible à «UX K R A \ ' C 8 0 c . 
l e l i t r e . Qu'on la G O U T E , qu'on la C O M P A R E à celle qui se vend m e i l l e u r m a r c h é ou p l u s 
c h e r on aura vite la conviction qu'ELLE KST SUPÉRIEURE. L'hiver on conseille l'Huile de foie de 
morue aux p e r s o n n e s F A I B L E S en remplacement des oeufs d'un prix inabordable à cette saison. 
Mon H U I L E P U R E est un A L I M E N T très D I G E S T I B L E , c'est même autaut uu A L I M E N T 
R E C O N S T I T U A N T qu'un M É D I C A M E N T . 

D après la f a ç o n d ' e n u s e r que j e conseille TOUT LE MONDE peut la PRENDRE. On emploira 
1 I I I 1 1 . K d e F o i e s d e M O R V E de Norwège C O U V R E U R pour fortitier dans l ' A n é m i e , 
les C o n v a l e s c e n c e s , les B i o n c h i t e s , les R h u m a t i s m e s , les A b c è s , les G l a n d e s et pour favoriser 
la croissance des jeunes gens. 

NOTA. — Nous faisons avec N O T R E H l ' I L G une É M l ; L S I O X a m Hypophosphites que 
nous vendons à S f r a n c » le Litre et 3 f r a n c s le Demi. 

Huile d6 Foie de Morue de Norwège Couvreur 
32, rue Neuve et rue des Fabricants, ROUBAIX 

XJO I * l t r e t X :Tr«.no 8 0 o o n t i m e a . 

c Depuis l'âge de 14 ans, j'étais devenue anémique, 
pâle, sans appétit e t sans forces, j 'était réduite à uns 
inactivité c o m p o t e . L e traitement par les Pilule» 
Pink m'a réussi au-delà de mes espérances et donné 
une guérison complète. J e mange bien, j'ai les jouva 
roses comme si je n'avais jamais été malade e t je suis 
aujourd'hui très forte, s 

Nous terminons par la déclaration de M. Lucien 
Darrot, à Augerolles (Puy-de-Dôme) : 

« Depuis six mois, dit-il , je souffrais «trocement 
nui t e t jour d'une sciatique rebelle à toua, les trai
tements , jo dus garder le lit pendant quatre mois, e t 
j'étais drune faiblesse inquiétante tant la douleur 
m'avait éprouvé. L'usage des Pilules Pink m'a permis 
cio me lever, de marcher e t de retrouver mes forces. 
u 1113 félicite donc d'avoir employé ce remède pré
cieux : les 

Pilules Pink 
Toutes ces maladies ont été guéries par la recons* 

t i tut ion du sang et , en suivant ces exemples, on ob
tiendra des résultats identiques. Les Pilules Pink 
sont en vente dans toutes les phnrmacies et au dépôt 
principal pour la France : JIM. Gabiin et Cie, 3 , c i té 
Trêvise, Paris . Trois francs cinquante la boîte et dix-
sept francs cinquante par 6 boîtes franco contre man
dat-poste. 5C083d 

SONT VAINCUES PAR 

LES GRAINES OE SANTÉ VÉGÉTALES 
{marque déposée) 

graintnatnrelle de Psyllium, épurée par un procédé spUi* 
de la maison 

préparées par J u l e s IIAItUltY. botaniste herboriste 
1 1 , R u e d u R o i s , 1 1 , R O U B A I X 

U s Graine») d e S a n t é végétales dont la popularité est 
'ustillec par leur cfllcaclté Incontestable, ne sont pas un mé
dicament, elles peuvent être prises sans crainleà tout âge cn 
tous temps et en toutes circonstances, elles suppriment 
rapidement l a «-onst i f ta t ion . l e s r o f i i i u e * . l i i i n . n i i 
m a t i o n d e l ' e s t o m a c e t d e s I n t e s t i n » , r é c h a u f 
f e m e n t e t l e » d i g e s t i o n s l a b o r i o u , e s 

Prix de la hoitc : 1 Tr. 2 5 ; 6 hoiics : 1 f r . 
Inutile de demander les G r a i n e s d e S a u t é dans d'au

tres maisons. R. Uaibry n'a pas de dépositaires. 
-••» » 

U ' A V r i D m . O I l I M v — Nouvelle médicition 
pour la g u é r i s o n i n f a i l l i b l e et cn quelques 
heures de tous les r h u m a t i s m e s anciens ou ré
cents, des d o u l e u r s et de la g o u t t e . Le flacon pour 
nn traitement 4 , 5 0 . L ' o n c t i o n a n t i d o l o -
r i n e pour 1 « s a g e e x t e r n e guérit f o u l u r e s , 
p o i n t s , n é v r a l g i e s , et tissipe inuédïatenMal la 
D O U L E U R . Le flacon 3 XJT. L'éflicacité des 
re.nèdes est garantie. En dépôt pharmacies : Bwsiue, à 
Lille; Couvreur, à Roubaix; Sarrazin, an Blanc-Seau; 
lirunoau, à Tourcoing; Lagneau, à L y s Fonder, à Mous-
cron; Brame, à Tournai; Bossaërt, à Courtrai. 67400 

.LA P V B I i I C I T l i 
L'annonce est l'intermédiaire le plus intelligent entre la 

Producteur, la Xetjoriant, le Marchand, le Cvnsomma-
leur. Elle remplace l'offre directe et s'impose à tous ;iu-
lourd'hui. 

BULLETINS FINANCIERS 
du jeudi 22 novembre 1900 

l'AKIS. 22 novembre 190C. 
Les mouvement» du marché sont toujours très étroite

ment limités ; aujourd'hui comme hier, les différences à 
noter ont peu d'étendue et peu. d'importance. 

_ Le Troi» français tourne autour du cours de 1C0 60 sans 
s'en écarter dans un sens ou dans l'autre de plus de dix 
centimes. Abandonné à lui-même il aurait proèubleuient 
tendance à reculer vers kl limite de 100. mais il est vigou
reusement maintenu dans la bonne voie. 

BRUXKLLKS, 22 novembre 
Terme. — Animation de bon aloi à la coulisse : Kx'c-

rieuie 69.25, Brésilien 61 13 16, S ara gosse 271,50 et Kio 
Tinto 1459. 

C'omntant. — Le parquet est encore bien indécis : Rente 
Ire série. S5: 2e et 5c séries 95.2'J. A n v e \ 106,50, Bruxel
les 104,75. Flexion nouve'le de:* actions ae Banque : Afri
caine 92,50 et 46. parts de réserve 2290; sauf la Cantal 
National© financière parvient à c:-gncr du terra-n a 
225.25. Les tramv.-avs sont encore en défaveur : Bcle/rade 
92.50. Economiques 430 et Tiftis 59. ïior.' c o m en lme-r-
nati* nale de Tramways à, 251.50. Les valeur* métall'ir-
jriques continuent à ré*tre?Aader à l'e\^eption des Aciéries 
d'Anvers nui s'inseiivem à 189. Nicaise et Delcawe 1C43, 
C'ouillet 552.50 et l'rovidenee 5150. Les cV:rix>ni)a;res i.e 
sont pas nreux. au contraire : Anderlu.- 950. Houillères 
Unies 290 et Trien Bai»»», 780. Les ÎIIICS ne s» modifiant 
cuère. Les va'eurs d'éc'airape cr.t une teiul.irs-e faible. 
Les cotation, en coloniale» tawMBt tncera i d M n r : K"a-
tanga 1150. Lomami 1925. On recherche voujours l'ordi-
raiie lVlroles de I'ivliev.i à 107.50. Les étrangères répè
tent iKinr la plupart leurs cours d'hie-r. 

' rAîmiNCKRCKOVK. 
Directeur do la « Belgique Financier» », 

Chaussés do Louvain, à l'ruxcUes. 

Comptoir Financier Fr. 03 Gooman 
R O I B V I X 

1 4 , r u e S t - G î o r s e s 

ABBEVILLE 
AMIENS 
ANGERS 
ANGOULEME COMINES 
ANVERS DOUAI 
ARMENTIERES DTOKERQi E 
AURAS 
B A I L L E d , 
BEAUVAIS 
BORDEAUX 
BOULOGNE 
BRUXELLES 
CAEN 
CALAIS 
CAMBRAI 
CAUDRY 

TorncoixG 
S, B o u l e r . G a m b e t t a 

A CE MES 
LE CATEAO MONTDIDIEB 
CHARLLEVILE NANCY 
CHATEAUUOUX NANTES 

PARIS 
l'EH INNE 
PERUWELZ 
REIMS 
REMTREMONT 
RENNES 
BUUSM 
SAINT-QUENTIM 
SEDAN 
TOURNAI 
VALENC1ENNES 

ELBŒUF 
K P W A L 
FECAMP 
FOI RMIES 
GAND 
LE HAVRE 
LEUZE 
LILLE 
LYON 
MAUBEUGE 

P a i e m e n t sans aucun frais de coupons français, 
belges e t étrangers. Renseignements gratuits . 

O R D R E S DE B O U R S E 
Les opérations «e trai tent , t i tres contre argent, 

argont contre t i tres . Courtage un franc par mil le , 
sans aucuns frais supplémentaires pour toutes les opév 
rations effectuées aux bourses belges. 

La Maison ne se charge d'aucun» opération » 1er ma. 

œrr.A.T-oirvxxji 
ROUBAIX. — Déclarations de n»i«sances du jeudi 22 

novembre. — Georges Coomans, rue Watt. 6. — Mathilde 
Yanhavere rue de Blanchemsille. — Fernande V«n Hove, 
rue de» Récollet», cour Poils*, 19. — Emile Corneilda, 
rua Lacroix, 32. — Eagen* Lecomte, rue Decréme, 67. — 

p3.id.iut

